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COMMISSION DES DROITS DE L’HOMME 
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Point 11 d de l’ordre du jour provisoire 
 

DROITS CIVILS ET POLITIQUES, NOTAMMENT LES QUESTIONS DE 
L’INDÉPENDANCE DU POUVOIR JUDICIAIRE, DE L’ADMINISTRATION 

DE LA JUSTICE ET DE L’IMPUNITÉ 

Lettre datée du 17 octobre 2001, adressée au Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour les droits de l’homme par le Représentant permanent de la Jamahiriya 

arabe libyenne auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

 J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint les textes, dans leur version originale et leur 
traduction en arabe, des documents ci-après: 

 i) Rapport et évaluation concernant le procès de Lockerbie instruit par le Tribunal 
écossais spécial siégeant aux Pays-Bas, à Kamp van Zeist, établis par M. Hans Köchler, 
professeur d’université, observateur international de l’Organisation internationale pour le 
progrès, désigné par le Secrétaire général de l’ONU, Kofi Annan, sur la base de la 
résolution 1192 (1998) du Conseil de sécurité. 

 ii) Arrêt rendu le 13 mars 2001 par la chambre criminelle de la Cour de cassation de 
la République française, au Palais de justice à Paris. 

 Je vous serais vivement reconnaissant de bien vouloir faire distribuer les documents 
ci-joints* à tous les membres de la Commission des droits de l’homme en tant que documents 
officiels de la cinquante-huitième session de la Commission, au titre de l’alinéa d du point 11 
de l’ordre du jour provisoire intitulé «Droits civils et politiques», notamment les questions de 
«l’indépendance du pouvoir judiciaire, l’administration de la justice, l’impunité». 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Najat AL-HAJJAJI 
                                                 
* Reproduits tels quels, dans la langue originale. 
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